
Le Comité d’évaluation des médicaments (CEM) de ESI Canada passe mensuellement en revue tous les avis 
de conformité que Santé Canada émet pour de nouveaux médicaments, afin de s’assurer du rôle 
thérapeutique de ces médicaments ainsi que des répercussions qu’ils peuvent avoir sur le secteur des tiers 
payants privés. L’information sur le prix est disponible lors de la mise en marché du médicament. Toutefois, 
lorsque Santé Canada approuve un médicament, il est impossible de se le procurer d’emblée. Nous offrons le 
présent bulletin à nos clients du secteur de l’assurance à titre de service à valeur ajoutée et espérons qu’ils le 
jugeront instructif, pertinent et utile. 

Nouveaux médicaments d’origine : 
Axert [Aks-ert] (almotriptan dosé à 6,25 mg et à 12,5 mg), de Janssen-Ortho inc., est offert en comprimés 
oraux. Ce médicament est destiné au traitement des céphalées migraineuses; il est administré par voie orale 
dès le déclenchement d’une migraine. Axert appartient à la classe des triptans et est semblable à Imitrex. Son 
prix n’est pas encore connu à l’heure actuelle.  Compte tenu du fait qu’il est le 5e médicament à être 
commercialisé dans cette classe, nous estimons que son prix sera semblable à celui des autres triptans.  Nous 
prévoyons que ce médicament aura un impact minimal sur les régimes privés d’assurance médicaments.* 
 
Fasturtec [Fas-tur-tek] (rasburicase en flacons de 1,5 mg), de Sanofi-Synthelabo Canada inc., est offert sous 
forme de poudre à reconstituer pour perfusion. Il est utilisé chez les patients qui subissent des traitements 
contre le cancer et qui sont exposés à un risque d’atteinte rénale potentiellement fatale. Ce médicament est 
utilisé en milieu hospitalier il n’aura vraisemblablement aucun impact sur les régimes privés d’assurance 
médicaments.** 
 
Vivaxim [Vi-va-xim] (vaccin associant 25 mcg polysaccharide antityphoïdique purifiée + 160 unités d’hépatite A 
inactivée par 0,5 ml), de Aventis Pasteur Limitée, est administré par voie intramusculaire. Il s’agit d’un vaccin 
associé qui confère l’immunité contre l’hépatite A et la fièvre typhoïde. Il existe déjà des vaccins monovalents 
contre l’hépatite A et la typhoïde.  Il s’agit du premier vaccin combiné contre ces deux maladies qui prévalent le 
plus fréquemment dans les pays en voie de développement.  Nous estimons que ce médicament aura un 
impact minimal sur les régimes privés d’assurance médicaments et qu’il peut potentiellement aider à réduire les 
frais d’honoraires payés.* 
 
Nouveaux médicaments génériques : 
 
Paroxétine [Pa-ro-kse-tine] (dosée à 10 mg, 20 mg et 30 mg) est offerte en comprimés oraux par quatre 
sociétés pharmaceutiques qui fabriquent des génériques, soit Apotex, Genpharm, Pharmascience et 
Ratiopharm. Depuis novembre 2003, l’antidépresseur Paxil ne bénéficie plus de la protection de son brevet et 
de nombreuses marques génériques ont fait leur entrée sur le marché canadien. Paxil se place au 
quatrième rang sur le plan des coûts selon la base de données d’ESI Canada, représentant 1,88 % des 
dépenses totales en médicaments. Le prix moyen de Paxil 20 mg est de 1,87 $ et celui du produit de Genpharm 
est de 1,20 $, alors que les autres génériques coûtent 1,12 $. Le produit Gen-paroxétine coûte un peu plus cher 
parce qu’il est le premier à avoir été approuvé par Santé Canada.  Les coûts rattachés à ce médicament 
pourraient diminuer d’environ 36 % à 38 % si tous les patients ainsi traités passaient à la paroxétine générique.  
 
Nouvelles indications: 
 
Nous estimons que les nouvelles indications mentionnées ci-dessous n’auront qu’un impact minimal sur les 
régimes privés d’assurance médicaments. 
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Gleevec [Gli-vek] (mésylate d’imatinib dosé à 50 et à 100 mg), de Novartis Canada inc., offert en comprimés 
oraux, comporte désormais une nouvelle indication pour le traitement de la leucémie myéloïde chronique 
(LMC) nouvellement diagnostiquée.  Il était indiqué auparavant pour traiter les patients  atteints de leucémie 
myéloïde chronique (LMC) en phase chronique après échec du traitement à l’interféron-alpha. L’incidence de 
la LMC dans la population est très faible, soit un ou deux cas par 100 000 personnes. Le médicament 
représente actuellement environ 0,2 % des dépenses totales en médicaments selon la base de données d’ESI 
Canada. 
 
Valtrex [Val-treks] (valacyclovir dosé à 500 mg et à 1000 mg), de GlaxoSmithKline inc., offert en comprimés 
oraux, a deux nouvelles indications et sa monographie a été révisée. Valtrex était indiqué auparavant pour le 
traitement des récurrences d’herpès génital uniquement.  La teneur de 500 mg peut désormais être utilisée 
pour la suppression des récurrences de l’herpès génital chez les personnes infectées par le VIH.  En outre, 
les deux teneurs sont à présent indiquées pour le traitement d’un épisode initial d’herpès génital.  Valtrex 
représente actuellement 76 % des dépenses en médicaments dans la classe des médicaments utilisés pour 
traiter l’herpès et 0,4 % des dépenses totales en médicaments. 
 
Pantoloc [Pan-to-lok] (pantoprazol dosé à 20 mg), de Solvay Pharma inc., offert en comprimés oraux 
entérosolubles (dissolution dans l’intestin), a une nouvelle indication pour la prévention des lésions gastro-
intestinales provoquées par les anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS) chez les patients qui ont besoin 
d’un traitement ininterrompu par AINS.  D’autres médicaments similaires tel que Prevacid possèdent déjà 
cette indication. De plus, Pantoloc est indiqué pour diminuer la sécrétion d’acide gastrique.  Il est également 
administré en association avec une antibiothérapie pour éradiquer l’infection à Helicobacter pylori, bactérie 
associée aux ulcères duodénaux.  Pantoloc occupe une part de marché de 23 % en dépenses de 
médicaments dans la classe des inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) et 1,6 % des dépenses totales en 
médicaments. 
 
Pariet [Pa-riet] (rabéprazol dosé à 10 mg et 20 mg), de Janssen-Ortho inc., offert en comprimés 
entérosolubles, a une nouvelle indication pour le traitement d’éradication de l’infection à Helicobacter pylori, 
bactérie associée à l’ulcère duodénal (en association avec une antibiothérapie).  D’autres médicaments 
similaires tels que Losec et Prevacid possèdent déjà cette indication. Pariet est également indiqué à titre de 
traitement pour réduire la sécrétion d’acidité dans l’estomac.  Pariet compte pour 1,9 % des dépenses en 
médicaments dans la classe des inhibiteurs de la pompe à protons (IPP) et seulement 0,14 % des dépenses 
totales en médicaments. 
 

*Impact minimal : 
1. Le coût estimatif du nouveau médicament est comparable à celui des médicaments déjà sur le marché, et ce 

médicament deviendra probablement l’un des nombreux agents indiqués pour la même affection (p. ex., 
répartition différente des parts du marché). 

2. Le coût estimatif du nouveau médicament est comparable à celui des médicaments déjà sur le marché et 
l’utilisation de ce nouveau médicament sera limitée en raison de son rôle thérapeutique, de la place qu’il 
occupe par rapport aux autres médicaments ou, de la prévalence de l’affection qu’il sert à traiter. 

 
**Aucun impact : 

1. Nouveau médicament qui fait partie de la catégorie des médicaments administrés en milieu hospitalier ce qui 
n’a aucun impact sur le secteur privé. 
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